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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE PREPARATOIRE 

 
 

A la suite de la première réunion du comité préparatoire du samedi le 31 janvier 2026, une 

deuxième s’est tenue ce samedi le 07 février 2026 au Restaurant KERIKA sis au n° 166, rue Isangi 

(Référence : croisement des avenues Huileries et Isangi), commune de Lingwala, à Kinshasa, en 

République Démocratique du Congo.  

 

Etaient présents  
 Etaient empêchés 

 No Noms Téléphone No Noms 

1 JEAN-PAUL TSHIEBUE 081-114 48 65 1 PROF. GEORGES MULUMBA 

2 PIERRE-DIEUDONNE ILUNGA  081-507 71 57 2 URBAIN TSHISUNGU 

3 GASTON KANKOLONGO  082-535 53 90 3 RAYMOND MUKANYA 

4 CELESIN MWAMBI 085-400 74 94 4 BERNARD BEYA 

5 PAUL BAYLOW MINYELE 081-183 70 45 5 MUATA DIENZELE 

6 LEON TSHIASUMA 084-400 06 12 6 CHARLY KAZUMBA 

   7 JACOB MBOSHO  

   8 JOSE KABAL  

   9 LEON ANTOINE KATOMPWA 

ORDE DU JOUR 

 

1. Lecture et approbation de compte rendu de la réunion du 31 janvier 2026 

2. Evaluation des actions et recommandations pour la journée d’échange des vœux 

 

1. Lecture et approbation du compte rendu de la réunion du 31 janvier 2026 

 

Le compte rendu lu par le Rapporteur a été approuvé à l’unanimité moyennant quelques 

amendements ci-après : 

- La reconnaissance et l’implication de quelques groupes organisés en tant qu’Anciens du 

Petit Séminaire. A ce point les membres présents ont insisté sur le fait qu’aucune politique 

d’exclusion et/ou d’auto-exclusion ne peut être encouragée. 

- L’Absence de la tenue régulière des Assemblées Générales en lieu et place de l’absence 

totale de la tenue des Assemblées Générales ; en d’autres termes, quelques Assemblées et 

réunions ont été tenues par le comité de gestion sortant. 

- De la brève présentation du bilan sur le fonctionnement de l’Association : responsabilité 

qui est confiée à l’équipe sortant pour une présentation officielle prévue en date du 28 

février 2026 prochain lors de la cérémonie d’échange de vœux. 

 

2. Evaluation des actions et recommandations pour la journée d’échange des vœux 

 

L’évaluation des actions et recommandations concerne principalement les points ci-après : 

- De la réservation et confirmation de la salle prévue pour l’échange des vœux : A ce point il 

a été confirmé la réservation de la salle polyvalente « La perle Sainte Anne », y compris le 

paiement de 500USD comme frais d’acompte sur les 1500 USD exigés.  

Par ce montant, il convient de souligner qu’il provient des contributions des membres du 

comité préparatoire. Ce qui n’exclut pas la contribution spéciale vivement attendue de la 

part des autres membres en vue de nous permettre de faire face à cet évènement. 
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- De la préparation et la distribution des faire-parts : la version finale ayant été approuvée, 

tous les faire-parts devront être imprimés dès ce lundi prochain. Il s’en suivra la distribution 

aux membres sélectionnés pour la circonstance conformément aux modalités mises en 

place. 

- De la préparation et la distribution des invitations : il est approuvé pour une invitation 

commune qui sera destinée à tous les membres de l’APSKA sans aucune distinction. Cette 

invitation sera partagée dans les 48 heures qui suivent.  

- De la participation des Membres : la participation est conditionnée par une souscription et 

une libération de 25 USD par membre et 40 USD par couple avant et au plus tard le 20 

février prochain.  

- De la participation des Tiers : il s’agit des anciens collègues et amis qui appartenaient à 

d’autres Institutions de formation environnantes du Petit Séminaire de Kabwe. La 

souscription et la sélection devront se faire au cas par cas par le Comité préparatoire. 

- De la préparation de l’agenda de la journée : cette responsabilité a été confiée à la 

commission chargée de la logistique. Cet agenda implique le suivi des souscriptions et 

libérations, la préparation des activités de la journée, le budget correspondant ; y compris 

les animateurs de la journée.  

- De la souscription : elle devra être faite par l’une de ces voies : 

▪ Par WhatsApp : +243 845 479 482 

▪ Par email : contact@apska.org 

- De la libération et les modalités de paiement. Le montant lié à cette contribution est à verser : 

▪ Directement auprès du vice-président, Monsieur Pierre-Dieudonné Ilunga Mulamba. 

▪ Les paiements mobiles peuvent être effectués dans les numéros ci-après :  

0815077157 – 0840000071 – 0997314117 au nom de Monsieur Pierre-Dieudonné 

Ilunga Mulamba. Par cette voie, veuillez mentionner clairement votre nom complet 

 

NB.  

Par souscription, chacun va tout simplement se manifester ou s’annoncer en donnant son nom 

complet et ses contacts. Ce qui nous permettra non seulement de dresser la liste, mais aussi et 

surtout d’organiser les présences et les entrées dans la salle. Par libération, on sous-entend 

directement le paiement suivant les modalités de paiement susmentionnées.  

 

La prochaine réunion est prévue pour samedi, le 14 février 2026 

 
Débutée à 16h01, la réunion a pris fin à 17h30’ 

 

Fait à Kinshasa, le 07 Février 2026 

 

Le Rapporteur,         

 

Celestin Mwambi Kamulete  
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